
Association « LES ROBINS DES MATS »
Favray
58150 ST MARTIN SUR NOHAIN

M. Yves GALLOIS
Commissaire enquêteur
Mairie de Pouilly sur Loire
50 rue Waldeck Rousseau
58150 POUILLY SUR LOIRE

Pouilly sur Loire, le 16 septembre 2021
 

Objet : Courrier d’observations dans le cadre de l’enquête publique complémentaire 
suite au jugement du 11/05/2021 du TA de Dijon demandant l’annulation de 
l’arrêté préfectoral du 29/11/2017 portant autorisation d’exploiter des 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
(Les Vents de Loire) sur le territoire des communes de SAINT-QUENTIN-SUR-
NOHAIN et de SAINT-LAURENT-L’ABBAYE.

Monsieur le Commissaire enquêteur,

L’Association « LES ROBINS DES MATS » dont je suis le Président, a qualité pour intervenir et 
pour s’opposer à l’implantation et à l’exploitation du parc éolien « Les Vents de Loire », 
comprenant 8 aérogénérateurs d’une hauteur de 180m en bout de pale, sur les communes de 
SAINT-QUENTIN SUR NOHAIN et de SAINT-LAURENT L’ABBAYE (58).

Suite à la consultation des documents soumis à l’enquête publique complémentaire, je tiens à vous 
faire part des observations de l’Association.

Il convient de noter que dans sa décision du 11 mai 2021, le Tribunal administratif de DIJON a 
considéré que l’avis de la MRAe, qui justifie la présente enquête publique complémentaire, était 
substantiellement différent de l’avis, vicié, précédemment émis par l’Autorité Environnementale.

Ainsi le Tribunal rappelle que le nouvel avis aborde plusieurs points :

- L’insuffisance de l’étude des sols et sous-sols ;
- L’insuffisance de l’étude concernant le raccordement ;
- L’insuffisante présentation du bilan carbone.

De plus, ce nouvel avis évoque un ensemble de thématiques permettant de justifier d’une part, votre
appréciation sur la totalité du projet et d’autre part, les observations de l’association sur ces divers 
points.
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Pourtant, dans ce dossier, il convient de constater que le pétitionnaire affirme :

Ceci est parfaitement faux et aura pour conséquence d’inciter le public :

-  D’une part, à ne pas aborder ces points et ainsi à ne pas émettre des observations sur ces 
questions pourtant centrales ; 

- Et d’autre part de minimiser l’intérêt de cette enquête pour le public, l’incitant ainsi à ne pas 
intervenir.

Il convient aussi de constater le certain flou entourant la présente enquête publique et la difficulté 
que peut avoir le lecteur qui prendrait connaissance de cette enquête sans connaitre l’ensemble des 
précédentes étapes.

En effet, le site internet de la préfecture présente de nombreux documents comme étant en lien avec 
l’enquête publique « complémentaire ». Force est de constater qu’ils ne sont pourtant sans lien 
avec cette enquête en ce qu’elle serait complémentaire :

Il est alors difficile de voir ce qu’apportent ces documents datés de 2017 !

Cette présentation n’est clairement pas de nature à permettre une information claire et transparente 
de la population impactée.
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1. S’AGISSANT DES INSUFFISANCES DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
JUSTIFIANT LA PRÉSENTE ENQUÊTE PUBLIQUE

Il convient de constater que malgré les appels du Tribunal, le pétitionnaire n’a aucunement 
complété son étude.

Son seul véritable complément se trouve d’ailleurs uniquement dans la réponse à l’avis de la MRAe
datant de 2020 et donc, avant même le jugement du Tribunal pointant les substantialités de 
l’évolution de celui-ci.

Or, il convient de rappeler que dans la procédure devant le Tribunal, le pétitionnaire considérait que
le nouvel avis de la MRAe n’avait rien de différent par rapport au précédent avis.

Dès lors, ses réponses à ce nouvel avis ne différent pas du précédent et le pétitionnaire ne prend 
aucunement en compte les éléments complémentaires de ce nouvel avis et notamment les                 
3 points précédemment cités.

Ceci se confirme parfaitement par la lecture des réponses apportées à ces 3 points.

Ainsi, s’agissant de la question du bilan carbone, le pétitionnaire se contente de généralités ne 
permettant nullement de répondre au Tribunal.

Pour mémoire le juge a considéré :

Ainsi, le pétitionnaire ne prend nullement en compte cette appréciation de mai 2021 et se contente 
de renvoyer à ses réponses de 2020 : 

On constate alors la généralité totale de ses affirmations, l’absence du rapport cité et l’absence 
totale de précisions sur son propre bilan carbone. Le pétitionnaire semble parfaitement incapable 
d’apprécier, alors qu’il est supposé œuvrer à la protection de l’environnement, le bilan total de son 
projet et d’informer sur le coup carbone de :
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- La construction des éoliennes ;
- La phase de démantèlement et de gestion du recyclage des éoliennes ;
- La phase de gestion de l’intermittence de son énergie créée et les implications nécessaires 

afin que le réseau d’électricité gère cette intermittence.

Il est en effet constant et incontestable que l’énergie éolienne est intermittente et nécessite, en 
complément, la mise en exploitation de modes de production d’énergies pouvant combler ces 
intermittences et principalement, soit le rachat d’électricité, soit la réouverture de centrale charbon 
(puisque l’énergie nucléaire ne peut affronter l’intermittence). 

Lors des pics de consommation, essentiellement lors des vagues de grand froid, les moyens de 
production sont à leur capacité maximum. Selon un communiqué de presse du comité central 
d’EDF, le 25 janvier 2017 à 19 h 15, la France est passée à 2 doigts d’une rupture 
d’approvisionnement. Les moyens de production et les importations étaient au maximum, le solaire 
à 0 (nuit) et l’éolien pratiquement à l’arrêt (absence de vent, éolien à 13 % de la puissance 
installée). La sécurisation du réseau électrique va, de façon certaine, nécessiter la construction de 
moyens de production pilotables (essentiellement des centrales au gaz), de puissance équivalente à 
celles des centrales pilotables arrêtées et l’augmentation de la production de CO2.

Ces données ne sont jamais prises en compte et présentées par les pétitionnaires éoliens.

Pourtant, le Conseil d'Etat, dans un arrêt du 13 juillet 2012 (343306), a qualifié les éoliennes 
industrielles d’ « équipement collectif public » ou d’ « ouvrage d’intérêt général ».

En l’absence d’appréciation de l’ensemble des données, par le silence systématique des 
pétitionnaires, il est parfaitement envisageable que le Conseil d'Etat puisse considérer s’être et avoir
été trompé.

AUCUNE explication complémentaire n’est donnée malgré la demande du Tribunal.

Il en est de même des autres points.

Sur la question des sols et sous-sols, les affirmations du pétitionnaire ne sont aucunement à la 
hauteur des demandes du Tribunal. 

Pour rappel le juge a considéré :

Or, le pétitionnaire, à nouveau, se contente de généralités de 2020 sans répondre au pétitionnaire 
(voir p. 8 et 9 du document « REPONSE A L’AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE »).

Enfin, il en est de même s’agissant de la question du raccordement et de la présentation de ses 
effets     qui n’est aucunement à la hauteur des attentes du Tribunal et du public :

(Voir pour la réponse qui s’analyse plutôt comme une contestation juridique de la position du Tribunal les p. 11
et 12 du précédent document).
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Dès lors, il vous est demandé, Monsieur le Commissaire enquêteur, de vous prononcer sur le 
caractère adapté et pertinent des réponses préalables émises par le pétitionnaire aux lacunes mises 
en exergue par l’Autorité Environnementale et le juge quant à l’étude d’impact du projet et l’impact
de ces lacunes sur la bonne information du public.

En effet, il convient de constater que ces 3 sujets ne sont aucunement accessoires et en réalité sont 
un élément principal du projet.

En effet, un tel projet ne peut être apprécié (notamment par le public) que s’il fait l’objet d’une 
présentation globale et totale de ses impacts et ainsi, si les incidences du raccordement (quand bien 
même il s’agirait d’une opération juridiquement distincte) et si les impacts globaux et totaux du 
projet sur l’environnement sont présentés.

En effet, ces divers impacts doivent être appréciés cumulativement aux incidences 
environnementales (avifaune et chiroptères) et paysagères de ce projet pour pouvoir l’apprécier.

Le pétitionnaire ne peut choisir, par la lacune de son dossier, de minimiser la présentation des
inconvénients de son projet.

2. SUR AUTRES POINTS ABORDÉS PAR LA MRAE

Bien que le Tribunal n’y ait pas directement fait référence, il convient de constater que l’avis de la 
MRAe diffère du précédent avis en appréciant, plus précisément et de façon plus critique, le projet 
sur différents points :

- La présentation insuffisante des variantes     :   

- L’analyse insuffisante de certaines espèces d’oiseaux     :  

Alors que l’avis initial n’apprécie pas vraiment la qualité de l’étude, la MRAe considère :
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De plus, la MRAe ajoute de nouvelles recommandations quant aux prescriptions de nature à 
préserver l’environnement :

Comme cela a été rappelé plus avant, la MRAe a mis en exergue d’importantes lacunes de l’étude 
d’impact, minimisant notamment l’impact du projet sur le Busard Saint-Martin et le Busard Cendré.
De plus, concernant le Milan Royal, la MRAe considère qu’il convient de réévaluer à la hausse 
l’impact du projet pour cette « espèce particulièrement sensible au risque de collision avec les 
pales ».

Ces éléments et appréciations permettent alors de s’interroger sur la pertinence du choix du 
pétitionnaire de ne pas présenter de demande de dérogation à l’interdiction de destruction des 
espèces protégées.

En effet, le Busard Saint-Martin, le Busard Cendré et le Milan Royal sont tous des espèces 
protégées visées à l’article 3 de l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés 
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection.

Cet arrêté rappelle bien :

« Pour les espèces d'oiseaux dont la liste est fixée ci-après :
I. ― Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps :
― la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids ;
― la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l'enlèvement des oiseaux 
dans le milieu naturel ;
― la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de 
reproduction et de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques de l'espèce considérée ».

Pourtant, AUCUNE demande de dérogation à l’interdiction de destruction des espèces 
protégées n’a été déposée par le pétitionnaire.

Il vous est donc demandé, Monsieur le commissaire enquêteur, de vous prononcer sur la 
pertinence de ce choix.
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- L’insuffisance de l’analyse paysagère     :  

Si l’avis initial se contente de dire globalement que les photomontages ont de bonne qualité, la 
MRAe considère :

Sur ce point, alors que l’avis initial retenait :
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La MRAe considérait de façon beaucoup plus tranchée :

Si l’avis initial ne conteste pas l’étude d’impact, se contentant de rappeler certaines conclusions, la 
MRAe est beaucoup plus précise et critique en retenant :

Il en est de même de l’appréciation des mesures de suivi pour la préservation du cadre de vie des 
riverains :
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- S’agissant de l’état initial     :  

Alors que l’avis de l’Autorité Environnementale initial ne dit rien, celui de la MRAe pointe 
d’importantes lacunes :

- S’agissant de l’environnement et son évolution éventuelle     :  

Alors que l’avis initial ne dit rien, la MRAe rappelle :

- De même, s’agissant de la justification du parti retenu     :  

Alors que l’avis initial conclut à une bonne présentation suffisante, la MRAe n’a pas le même point 
de vue :
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Ainsi, au regard de l’avis de la MRAe qui apprécie l’ensemble de ces thèmes de façon plus 
approfondie et plus critique que le précédent avis vicié, vous êtes parfaitement fondé à émettre, 
Monsieur le commissaire enquêteur, une appréciation personnelle sur ces points et notamment sur la
question de l’impact paysager et touristique auquel de nombreuses autres observations que vous 
avez reçues vous ont sensibilisé.

3. SUR LA DURÉE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

Enfin, vous constaterez que l’importance de cette enquête publique n’a rien perdu par rapport à la 
précédente.

La très grande majorité des thèmes peuvent y être débattus et la confusion de la présentation par le 
pétitionnaire, notamment sur le site de la Préfecture, des différentes pièces, justifiaient qu’il soit 
procédé à une enquête publique plus longue que seulement 16 jours.

Dès lors, au regard de l’ensemble du dossier, des avis et des observations, il vous est demandé de 
vous prononcer sur la pertinence de la durée de cette enquête retenue par le Préfet à                          
16 jours.
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EN CONCLUSION

Eu égard à l’ensemble de ces éléments, je vous remercie de bien vouloir répondre à mes
observations et de donner un avis DEFAVORABLE à ce projet tout en sensibilisant le 
Préfet quant aux éléments susmentionnés.

Je vous prie d’agreéer, Monsieur le Commissaire-Enqueê teur, l’expression de mes salutations 
distingueées.

Quentin DAVID
Preésident « Les Robins des Maê ts »

PJ : Statuts de l’Association.


